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LE PAPE HONOmUS.
HEPONSE

AU REVERENT PERE ORATRY.

Le dessein clairement exprimé de lu lettre du
Révd. Père Gratr}^, est de présenter, dans le fait
du Pape ilonorius, un argument irréfutable
contre la doctrine de Flnfaillihilité Pontificale.

Avant d'aborder la question, qu'on nous per-
mette quelques observations.

La lettre du Révd. Père a le tort grave de
traiter avec peu de mesure, une école oîrtoujours
ont brillé avec éclat, l'érudition, la science, le
dévouement à la vérité

; où, souvent même, le
talent s'est élevé jusqu'au génie, et la vertu jus-
qu'à l'héroïsme, et qui comprend, de nos jours,
la grande majorité des Evêques, avec le Pape au
milieu d'eux.

C'est un outrage de metti-e cette école comme
au pilori de l'opinion publique; de lui reprocher
de n'avoir " ni science, ni raison, ni discussion,
ni attention, ni opération intellectuelle ([uel-

conque
;
" d'en faire le hideux boulevard' de

l'erreur, du mensonge et de la fraude, et de l'ac-

cuser de " fouler aux pieds trois Conciles et cinq
Papes." Pourquoi violer à ce point toutes les
règles de la modération, dç la convenance et de
la justice?



De plus, tuisaii t de la juïstilication d'IIonoriu

un cas (rexeoniimiiuc iitioii ipso f(((:to, la lettre

monte à un aeo;ré d'exagération qui ne s expliqne

p{l^<;car(•e

faut iVappe

XVI et St. Liguov

il

mot, touf

n'est plus seulement Mgr.Manning cpv

V d'auathème, mais le Pape Grégoire

i, Suarez et Bellarmin, en un

ds hommes, tous les grande
le^ oranmoi, uMi^ iv.n è»^"-— ----- / . .

-,

maints et tous les grands Papes ([ui, depuis douze

siècles, ont pris, même indirectement, la delense

de cette cause inémoral)le.

Pie IX le chef vivant de l'Eglise, et que ses

vertus canonisent tous les jours, ne devra pas

lui-môme se trouver à l'abri de cette censure

universelle, puisqu'il a félicité, dans des Breis

récents, Mgr. de Matines et le Père Jules Jac(iues,

Rédemptoriste, connus tous les deux pour justi-

tier aussi lionorins.

Il n'est personne qui ne voie combien l'excès

que nous signalons^ est iiioui, et révèle une ame

profondément agitée.

Naturellement, on est porté à croii-e (iue l'au-

teur de la lettre aura tiré de quelque poussière,

certains manuscrits ignorés; qu'il aura eu a sa

disposition des documents, des éclaircissements

iusque là inconnus, certaines pièces échappées

avant lui, aux recherches des critiques. On ne

peut pas s'expliquer autrement le ton tranchant

et l'air décisif qu'il affecte dans une question si

débattue, et tant de lois jugée contre lui.

Il n'en est pourtant rien. Tout ce qu'il avance

est justement ce qui a été dit et réfuté depuis

longtemps. Tout ce qu'il allègue de plus fort et

- de plus spécieux est même dans la Défense de

Bossuet, et n'a cependant jamais convaincu

Bossuet lui-même. .



8i. on oft'ot, le grand Kvr'(ju<' de Mjiux (iit

('té, par tous CCS ti'nioijïnajjLCs, ])k'inonient coii-

vaiiuMi de ia. condamnation d'Honorius, com-

ment se serait-il reinsé à rediirer lui-mr'me le

LVe article do la Drc/orafiou, celui (^ui est

opposé Ti rinlaillibilité ?—(yonunent, plus t. rd.

tirant les conséquences de ses argumentations,

essaierait-il d'atténuer les termes de la Dêchwa-

thm, en affirmant (]ue TAssent/t/éc t/c 1G(S2 n'a

point prétendu nier VuifaiHihUitr ^— Comment
enfin, n'aurait-il jamais \m\ se résoudre à met-

tre au jour, durant sa vie, cette troj) fameuse

Défense^ <jui lui coûta plus de 20 années de

travaux, et que la seide condamnation d'Hcmo-

rius comme licrétic[ue, une lois ]»icn constatée,

aurait sufii à autoriser.

Cette conduite indécise et fiottante n'est-elle

pas le caractère d'un jugement mal arrêté et

peu convaincu ? Ne trahit-elle pas l'existence

d'un doute sérieux dans le fond de la pensée ?

Il eut donc convenu, ce send.)le, au V. Gratry

de se contenir un peu plus, et de ne pas s'aban-

donner, en faveur d'une opinion fausse et tout-

à-fait réfutable, aux excès et aux scandales oîi

l'a entraîné son zèle intempérant.

Mais en voilà assez sur le ton et l'esprit de

cette lameiHaljle pièce. Arrivons au fait du

Pnpe Honorius.

H. -

Voici la question : Le l*([pf- Honorivs eM-il

hérétique ; est-il Montéhélite ? '•'

, t .

' Note.—Ce que c'est fju'iin Monolliclile.

11 r'y a on Jcsus-Cliiisl (iiriinp l'nsonnr iiinis dfnix Nulnri.s :
1

1

])av suite, furiino jif>rsomi<' mais ilni.r rnl<iiilr>i (i\i ilni.r ojirra'-
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Le Père (rratry s'est attaché k ne produire

((ue les témoina qui déponent pour coiidarniier ce

Pape. ProduisoiiH, h notre tour, ceux qui dépo-

sent pour le justifier

Quand Monseigneur Manniug, les Lettres

d'HonoriuH en mains, voyant que ces Lettres

n'ont rien qui blesse la foi, les présente comme
une preuve de l'orthodoxie de ce Pape, le bon
sens stmbh' dire qu'il raisonne juste et sage-

ment, puisque, après tout, ces Ticttres sont le

corps mêni(^ du délit.

Le P. Grati'v ne veut pas d'uiu; logique si

luiturelle. Il ne voit là (pi'une ridicule " sim-

plicité ;' n\ découvre qu'un " audacieux procédé

à l'égard de trois Conciles (Généraux," et appelle

cela '• casser le jugement de trois Conciles."

Cette nuinière de juger n'est-elle pas un peu
précipiiée et même bien violente ? N'eut-il pas été

plus prudent et plus respectueux, plus conforme
à Ic^ modération, plus éloigné de la passion et de
l'emportenient, plus digne d'un amour sincève de
la vérité, de laisser entrevoir au moins quelque

lions : l;i volonln divino ot. la volonlii linmninc. Mais, à ne consi-
(If'rer ({\ie la naturn huniuino, il n'y a en lui qu'une volonté, tou-

joiu's confornio à la vulonlé divine, et non pas diMix, connni; en
nous qvi siiniincs (Irrini.s ; non pas celle de la cltair et cellrt de
Vcspril. Car ,lésns-(",hrisl a pris noire iinture, sans le péché ni la

C'un('U]iisceii('e.

De sortie que, dire (ju'eii .lésus-Clirist il n'y a tpi'une volonté,
jx'ut èlre vrai ou faux, orthodoxe ou ]!éréli(iue, selon h; point de
vue où l'on se place. Dire, ))ar exemple, qu'il n'y a (ju'uue volonlé
eu Jrsus-dhrist, par rapport aux d(;ux natures, cela est faux et hé-

rétique : c'est l'erreur des Monnlliélilrs, celle (pi'on pri''tend attri-

buer à Ilonoi'ius. Mais, dire ([u'il n'y a qu'une volonlé en Ji'sus-.

(Ihrist, à n'envisaf^er que la nature humaine, cela est vrai et oi'tho-

doxe; et nous lu'ouverons que tel est le sens des lettres d'IIonnrius.

Uu Mnnnihfti(p est donc un liéréti([ue qui n'aduiet en Jésus-
Christ (junne volonlé ou qu'une opération, savoir, la Divine à
l'exclusion de l'IIumaine, ce (pii revient à conTondre les deux natures.



doute ou sur lu portée, ou même Hur l'existeuce

de la condamnation ?

Car la rondamnatioti comme hérétique est étroi-

tement liée au crime d'hérésie. Mais si ce rrîme

n'existe pas, si c'est l'histoire qui le démontre,

commeut, au nom de l'histoire, prononcer la rwi-

(lamnation? Tout au plus serait-on en droit de

conclure à l'impuissance de l'histoire pour éclair-

cir ce point. Et puisqu'il y a tant de difficultés à

résoudre, tn.nt de nuages "et d'ohscurités à dissi-

per, ne fallait-il pas le donner à entendre, et mé-

nager un peu plus les injures ?

III

Arrivons donc aux preuves qui justifient Hono-

rius *

Et d'abord, citons les pandes de ce Pontife,

dans ses Lettres à Sergius : "

" Nous devons reconnaître, dit-il, que les deux
" natures sont unies dans un seul Christ, que cha-

" cane opère et agit en union avec l'autre : la nature

" divine opère ce qui est divin, et la nature humaine
** opère ce qui est de la chair, mn-'< qu'il y ait (//-

^' insion ou m^lanr/e.
"

Et plus loir —'^ Nous devons confesser les deux
" natures, c'est-à-dire, la divinité et l'hunianité

< qui, dans la personne unique du Fils de Dieu, se

' trouvant unies mns méhn<je ni division, opèrent

ce qui leur est propre.
"

Que découvrons-nous dans ces textes qui ne soit

en parfaite harmonie avec la foi ? Observons-les

attentivement. Tout y est exact.

• Honorius occupa le St. Sié^e de 625 à 638. Sergius. patriarche

(le Gonslanlinople, fut, vers la rn^Mue époriuo, le principal autour

de riiérésio des Monotliélilos.



L'unité (le pcrsoinu' en Jésus-Clirist s'y trouve

nettement exprimée contre les Nestoriens, par e<'s

mots :

—

Ku. sml (Ihrif^f ; une perso))np uniqjie.

—Les natures y sont distin innées avec soin

contre les Eutycliiens, savoir:—la nafiar divinr

et la imim'c hiimalnr.

Et les deux opérations s'y ninutrent affirmées

jusqu'à l'évidence contre les Monotliélites, quand
i 1 est dit :

—

cluKpie nature optre et ayH^mus mélan<je;

chacune opère ce qui lui est propre : la dirlue^ ce

(pli est (Jin')i, et Tliumalne, ee gtd est de ht (Jxdr.

')ue veut-on de plus clair et de plus précis ?

Ces deux natures distinctes; cette union sans

mélewife delà divinité et de l'hnmanité; ces deux

opérations respectivement propres aux deux na-

tures et sans eott/nsion ; tonte cette doctrine pure,

vraie,explicite peut-elle être celle d'un hérétique?

N'est-elle pas directement opposée au Monothé-
lisme ? N'en est-elle pas la condamnation V

En vain objecterez-vous qn'Honorius, dans ses

Lettres, imposa le silence surles deux volontés 'u

les deux opérations en Notre-Seigneur. Cette

mesure de prudence ne changea rien au dogme
qui venait d'être établi ; ne le renversa pas, et fut

même destinée aie proté[ er. Tout l'Orient étant

en feu sur cette question difficile des deux opéra-

tions, le Pontife, affligé des maux de l'Eglise, crut

o])portun d'avoir égard à l'état des choses, et

d'écarter tout ce qui ])onvait accroître l'excitation

des esprits. Dans ce but,il exho^-ta au silence ; mai^-;

il ne fit là,ni une abjuration de sa doctri)>o, ni une
profession de Monothélisme, ni nn aven d'hérésie

formelle quelcom^ue : il avait assez déclaré sa foi

pour (juc personne n'eut le droit de la révoquer en
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(loiitc, (Je fut, (le sa part, un acte d'admiiii.stratioii

et rien de plus. Et cet acte ne manque ])as d'il-

lustres ai)prol)ateurs.

Mais voyons le passage qui prête le plus aux
fausses interprétations :

" Nous confessons une seule mlonté en Jésus-
" Christ, puisqvie, sans aucun doute, la Divinité
"' a assumé notre nature, f^an-s le péehêr

Ce terme iï une seide rolonté ei> Jésus-Christ

ne renfermerait-il pas Terreur des Monotliélitos ?

Et l'hérésie ne serait-elle pas ici manifeste»?

—Loin de là.—Cette expression est même tel-

lement juste que la foi défend de la changer.

Tl est vrai qu'il n'est parlé que d'une seule

volonté, mais il n'est ])as moins vrai que cette

volonté n'est considérée qu'au point de vue de
notre nature assumée par le Verhe, sYn/v lepêehé;

ce qui est parfaitement orthodoxe, le contraire

étant une hérésie et un Idaspheme.

Par (conséquent, les Lettres d'Honorius, soit

qu'elles iio rappellent qu'une seule vohmté, soit

qu'elles exhortent au silence, ou qu'elles signalent

expressément les deux opérations, sont partout,

au ])oint de vue du dogme, Sîins erreur, exactes,

irréprochal)les, orthodoxes et attestent d'une
manière induhitnhle cpie ce Pontife n'est pas

hérétique.

Nous avons de ])lus des interprètes.

TV

Ecoutons, dans l'Occident, Jean Sympon, le

secrétaire même d'Honorius.

Interpellé par l'Emiiereur, trois ans seulement

waggrmir"--"" '
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après la mort (lu Pontife, sur la inai)ière d'enten-
dre les Lettres en question, Jean proteste ave(!

force contre la perfidie des Monothélitfs, qui
prétendent les expliquer au pi-ofit de leur erreur,

et il ajoute ces mots :

" Quand nous parlâmes d'une seule volonté
" dans le Seigneur, nous n'avions point en vue
" sa doiihle nature, niaïf^ sou humam'té .^leHle. Ser-
" gius, en effet, ayant soutenu qu'il y avait e!i

" Jésus-Christ deux volontés coutraire.s',iums dîmes
" qu'on ne pouvait 'reconnaître en lui les deux
'' volontés, savoir celle de la chair et celle de
" Y esprit, comme nous les avons nous-mêmes de-
" puis le péché."

Peut-on dire plus clairement qu Honorius n'a
point professé la volonté hérétique des Mono-
thélites et qu'il n'a rien avancé qui ne soit par-
faitement confoi me à la révélation?

—

Une seule

volonté en Jésus-Christ, par rapport à son hunta-
tiité seule, c'est de foi. .

Et lorsqu'un semblable témoignage est rendu,
trois ans après la mort d'Honorius, par le secré-
taire de ce Pape, par celui qui en a écrit, de sa
main, les Letires, et qui leur a prêté son style et
sa forme, ce témoignage ne mérite-t-il pas d'être
accepté ?

Mais voici d'autres contemporains. Ce sont des
Papes.

V.

Jean IV, élevé sur le Siège Apostolique, deux
ans à peine après la mort d'Honorius, écrit à
l'Empereur Constantin Pogonat, ces paroles non
moins précises.
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'' Notre Prédécesseur (Honoriiis) disait qu'il
" n'3^ avait point en Jésus-Christ, comme dans
" l'homme pécheur, deux volontés contraires, celle
" de la chair et celle de Vesprit : mais il est abso-
" lument faux, qu'il n'ait admis en Jésus-Christ
' qu'une seule volonté.

"

N'est-ce pas l'assertion du secrétaire Jean, ré-

pétée en termes identiques, basée sur la même
distinction et sanctionnée par l'autorité Aposto-
lique ?

Poursuivons encore :

Dix ans plus tard, le Pape 8t. Martin 1er vient,

à son tour, déposer avec le Pape Jean TV et le

secrétaire Jean.

— Dans sa lettre aux EpHses d'AntiocJie et de
Jérusalem, contre les Monothélites, après avoir
condamné Théodore de Pharan, Cyrus, Sergius
Pyrrhus et Paulus, non seulement il ne range
point Honorius parmi eux, mais il ajoute aussi-

tôt : que jamais les Pontifes du Siège Apostolique,
Aposlolicœ Sedis Pontijjces^ n'avaient laissé ravir
les trésors de la Foi, s^wripere fidei iliesauros

— Il loue dans une allocution synodale, à
Rome, devant un grand nombre d'Eveques Occi-
dentaux, le zèle (le ses Prédécesseurs contre les

Monothélites.

— Et, dans une lettre à Arnaud d'Utrecht :

"• Le Saint Siège, dit-il, n'a cessé de les ex-
" horter (Sergius et Pyrrhus), de les avertir^ de
" les reprendre, de les menacer, pour les ramener
" à la vérité qu'ils avaient trahie."

Or, à quels sentiments, à quelles exhortations, à
quelles menaces, de la part de ses Prédécesseurs,
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fait ici allusion St. Martin Jcr, quand il .s'îi-it
(le Sorfrins ?

Aux exhortations, aux avertissement.^ aux
menaces contenues dans les Lettres d'Honorius
puisque d'après k chronologie, il n'j a pasd'au^
tre Pontife Romain qui ait écrit à ce patriarche.

Voila donc déjà trois témoins, en parfait ac-
cord, déposant qu'IIonorius n'a point erré • qu'il
Il a jamais été il/o;^oMé//V.

;
qu'il a touiours en-

seigne la vraie foi. Et ces témoins, qiîels sont-
ils .?—Les hemmes les plus graves, les plus intè-
gres, les plus veridiques et les mieux informés -

deux Papes qui ont vécu avec Honorius et dont
1 un est canonisé, et le secrétaire môme d'Hono-
rms.

Que ne lisions-nous donc ces choses dans le P
Gratry ?—Sa lettre, plus complète et moins pas-
sionnée, plus conforme à l'histoire et plus respec-
tueuse envers la vérité, eut produit moins de sur-
prise et excite inoins de scandale?

Pourtant t^)ut n'est pas encore révélé^sur le
grand lait d'Honorius.

L'Occident seul jusqu'ici, a élevé la voix
ii Urient va parler à son tour.

Mais ce sera pour s'unir à l'Occident.

^
—C'est-à-dire, pour confirmer le témoigna<>-p

(les Papes; s''^'»*-

-Pour confondre l'audace des Monothélites
(|ui, ma gre ce témoignage, faussent le vrai sens
des Lettres d'Honorius;
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—Pour extiltLM' la. vertu et l'ortliodoxic d'IIu-
norius.

Doux liouuuL'S, upparteuiiiit à l'upo(|ue du lait
en quentioii, et qu'on ne peut tenir pour tsuspects
dans cette cau^o intéressante, nous représentent
les traditions de l'Orient: St. Maxime, abbé et
martyr de Constantinople

; et Pyrrhus, patriar-
che Monothélite de cette Capitale de l'Empire.

St. Maxime, interrogeant Pyrrhus, lui dit . '

" A qui i\mt-i\jj/atôt nch, nipjivrhr sur le sens
de cette Lettre (d'IIonorius) ?

•• Aux Pontiles succefc=seurs d'IIonorius, (|ni
^•éclairent tout l'Occident par la lumière de la

'• saine doctrine, ou à ceux (jui parlent, cot/nufd'il 1 A . \ ^ J . ..'•
k) *'il lear pliât, à (^on^sfiottliioplr .

Et Pyrrhus l'épond par cet îiveu :

11 serait plus raisonnable d'eu croire les
" Pontiles de Rome."'

Mais les Pontiles de Rouie, nous savons ce
([u'ils déclarèrent nettement sur le sens de la
Lettre, nous l'avons vu plus haut, et St. Maxime
le rappelle ici par ces ibrtes expressions :

'• Or, ajoute-t-il, ils ont'protesté que l'intention
" d'IIonoriu.s, iioUnrcuinit romnie, avait été d'é-
•• touiîer par le silence, une hérésie dont il crai-
'' gnait les suites, et que jaiiHiis il n'avait pré-
" tendu donner gain de cause aux MoiiotMlltcsy

Ce n'est pas tout. Pyrrhus condamne les ac-
cusateurs du Pape

; il se repent de les avoir imi-
tes, et se rétracte, en poursuivant ainsi :

'• Mon prédécesseur a mal interprété les paio-
'' les dn Pape (llonorius). Mais je demande grâ-
" ce pour lui et pour moi. C'est par ignorance que
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'' nous fciommes toinbé.^diiii s cette erreur. Je suis

'•' prêt à me rétracter."

Et afin de ne laisser aucuu doute sur la sincé-

rité des sentiments qui le pénètrent, il ajoute

même qu'il ira faire cette retractation au tomheau
dm l^aints Apôtres, et cuix piedH (hi Pape.

L'Orient pouvait-il confesaer plus liautenieut

qu'IIonorius n'est point hérétique?

(^uant à St. Maxime, après avoir flétri, d'une

part, de la note infamante, d'audacieux et de

faussaires, les Monotliélites qui rangeaient frau-

duleusement Honorius parmi eux, et glorifié,

d'autre part, ce Pontife des nobles titres de
pieux, d'orthodoxe et de divin, Divinus Honorius,

il court généreusement au martyre, appuyé sur

la foi du grand Honorius, et pour la défense de
cette foi.

Comme on n'a rien à donner de plus que son

sang et sa vie pour attester ses convictions, le

uiartyre de St. Maxiuie, venant se joindre à tous

nos témoignages, leur imprime un nouveau ca-

ractère d'authenticité, et les revêt d'une consé-

cration suhlime.

VII.

Telle est l'histoire révélatrice d'Honorius
avant le Vie Concile Œcuménique. Nous n'avons
rien passé sous silence, rien dissimulé des faits

qui éclairent cette question importante, et les

traditions de l'Occident et de l'Orient semblent
deux rayons de lumière, unis en un même fais-

ceau, qui jettent l'éclat de l'évidence sur la foi

du Pontife injustement calomnié.
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C'est on vain que iioius clierchoii« ces llûty
lumiiR'uxct c-s puissants téuioignages dans la
lettre du P. (îratiy. Cet auteur manifeste bien
il est vrai, une haine profonde pour les dissimu-
lations, les mutilations et les lalsifications •

il
exprime même une sorte d'indignation à lY'o-ard
de ceux qui travaillent à étouffer l'histmre •

mais, parle-t-il lui-ineine de l'aveu du patriarche
Pyrrhus V Nomme-t-il seulement le St. Abhé
oVIaxime ? Rapporte-t-il les trois témoignao-e^
cités plus haut, du Pape 8t. Martin ? Laisse?t-ii
même entrevoir l'existence de la réponse di;
secrétaire Jean et de la lettre si convaincante du
Pape Jean ÏV 1 De tout cela, il ne dit pas nn
seul mot.

Ces grands tlocunieiits de l'histoire, les plus
voisins du fait d'Honorius, les plus intimement
liés à ce fait, les plus capables de nous le pré-
senter dans son vrai jour, ne sont rien à ses yeux
ne disent rien à sa pensée, et il les tait avec une
sorte d'alïectîition calcul-e. Pourquoi ce calcul '''

Pourquoi ces omissions graves et réfléchies'^ Si
ce n'est que le P. Gratry tient à certaines opi-
nions, a certains sophisines qu'il est décidé à
soutenir contre toute évid îe Si ce 11 est que.
de parti pris, il est résolu à ne pas reconnaît
l'orthodoxie d'Honorius, ])our n'avoir point
fesser l'Infaillibilité des Soi

re

a con-
iverains Pontifes ?

Ne pouvant contenqder en face une lumière
qui lui eut montré le vide de ses préjugés, il se
détourne pour ne la point voir, et il tire^m'voile
afin de la cacher aux autres regards.

De
inconte

iux choses sont maintenant historiquemeni
;itestal)les

: la première, qu'Honorius est or
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fhodojcc ; la .seconde, qu'on le croijaif ainsi, avant

le VI Concile fKcuméniqne.

Près d'un demi siècle s'est écoulé depuis la

mort d'IIonoriiis, et nous voici arrivés en 680, à

l'ouverture du llle Concile Général de Cimstan-

tinople, le Vie (Kcuménique.

VIII.

Arrêtons-nous devant ce Concile oii l'Occident

et l'Orient, rapprochés cœur à cœur, âme à âme,

reçoivent en connnun, les lumières d'en Haut.

Nous y retrouvons les mêmes aveux et la même
conviction.

On ouvie dans Fauguste Assemblée, les deux

Lettres du Pape 8t. Agatlion et on lit ces Let-

tres, â haute voix, parmi les Pères.

—Le Pape y déclare ([ue le Siège Apostolique

/te ,se,st Jainais écarté des voicfi de la vérité, dans

quelque partie d'erreur que ce .soif ;

—Que îe-s Pontifes Apostoliqae.s, dont il est

Successeur, onftoujour.s soutenu la cause delajoi;

—(^ue ses Prédéce.s,seur.s, d'apostolique mémoi-

re, n^ont jamais cessé de les e.rJiorter, (Sergius,

Pyrrhus, etc.,) de les avertir, de les conjurer de se

désister de ce doyine liérétique (le nionothélisnie),

du moins en se taisant.

Dans ces passages, llonorius est toujours en

vue : il et^t justifié, d'abord par ces mots ont tou-

jours .soutenu, etc., n'ont jamais cessé, etc., qui l'en-

veloppent avec tous les Papes ; et il est même
loué pour son zèle contre les hérétiques, car les

mots : du moins en .se tai,sant\e désignent person-

nellement.



Viennent ensuite les nunis des hérétiques. 8t.
Agatlion en u mère ces noms dans sa première
Lettre. Les voici:

"Cyrus, Théodore de Pharan, Sergius Pyr-
rhus, Paul et Pierre de Constantinople."—mIiîs
Honori us n'v est point.

Il les réjète ncore dans sa seconde Lettre ; ce
sont les mêmes que dans la première, et Hono-
rius n'y figure pas d'avantage.

j ^ Puis, Honorius étant ainsi ju^fljîé, lonê ai pro-
téjé contre tonte confusion qu'on voudrait faire
de lui avec les hérétiques, St. Agathon enjoint
encore expressément de ne rien djouter à ce qni
vient d'être établi, de n'en rien f/immi(er,de n'y
rien vhaDyer.

Telles sont les choses que les Lettres du St.
Pontife, envoyées au Vie Concile Œcuménique
et lues dans ce Concile, renferment eii substance,
à l'égard du ^rand fait d'IIonorius.

—Elles illsciilpent Honorius et déplus, Tt//»-/-

ind contre les anathèmes. L'Occident a parlé.
Quelle attitude a ont prendre les Pères du

Concile, ces témoins de l'Orient, en face de cet
immortel monument de l'autorité Pontificale ?—
Rien n'est plus mémorable.

A peine la lecture des Lettres est-elle achevée
que tous les Pères s'écrient avec acclamation :

" Oimie.s ità rrtdiiiiii.s!— C'est ainsi (pie nous
croyons tous! "

" Pierre a parlé par la bouche d'Agathon."

—Agathon dit : l'Eglise de Kome n'est jamais
tombée dans l'erreur, et Honorius n'a point en-



yeigiié d'iiérésie.—Kt les Pères répondent : Om-
nes ità rrcd'nnns ! ^

—Agatbon dit : Nos Prcdocosscnrs, et même
Honorins, qui ordonna le silence sur les deux vo-

lontés, ont toujours été pleins de zèle contre le

Monotliélisme.—Et les Pères répondent : Omnes
lia rrcduniis !

—Agathon dit : Vous ne condamnerez que

ceux que je condannie, savoir : Cyrus, Théodore,

Sergius, Pyrrhus, Paul et Pierre, mais non Hono-

rins.—Et les Pères répondent : Onmes ità rredi-

mus !

—Agathon dit : Nous délendons de rien ajou-

tei-, de rien changer à ce que nous avons statué

dans nos Lettres.—Et les Pères répondent : Om-
nes ità credimuH !

Les Pères, pour montrer ensuite qu'ils s'étaient

vraiement conformés aux prescriptions du St.

Pape, lui écrivent, à la fin du Concile, ces paroles

dignes de remarque :
" Qa ils avaient, en effet,

condamné ce (juil avait lui-même condamne' ;

paroles qui prouvent une fois de plus qu'Hono-

rius ne fut ])()int anjithématiséau Vie concile.

Ce témoignage n'est-il pas évident, clair, irré-

cusal)le ?

Le Pape et tout un Concile, l'Occident uni à

l'Orient, avec le !St. Esprit qui les assiste, recon-

naissent donc et proclament qu'IIonorius estorto-

doxe.

Et vous, mon K. Père, qui dites avoir les textes

sous les yeux, comment n'avez-vous pas lu ceux-

là ? Comment, vous, qui vous emportez avec
lani d'ardeur contre les fraudes et les nuitilations,
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ii'avcz-vous rappoi-tt", du VIo Concile (îom'rnl, f[uo

In seule cliof^e (jui, peiit-Atr ' ne s'y ])assa ])oiu( :

dcH auatlièuies contre Ilonorius? Comment, lors-

qu'il s'agit de tout ce ([u'il y a de plus };ravr et

déplus sacré dans l'histoire, du témoignage d'un

Concile Œcuménique, alïectez-vous d'en mutiler
frauduleusement les actes?

Les Lettres du Pape St. Agatlion sont tout,

dans le Vie Concile: (dles en sont la règle; elles

en sont rame; et vous ne dites rien de ces Lettres.

Vous le voye/i, cependant, d'après cette partie

si considéiaide des actes du Vie Concile, d'après

ce Concile lui-même, ITonoi'ius est reconnu, pro-

clamé ortlioiloxe.

Ne pourrions-nous paie nous en tenir là, et re-

garder la question du l'ait d' Ilonorius comme
suffisamment y^/^^'e i'' N'est-ce-pas assez d'avoir

entendu la voix de l'Occident et celle de l'Orient,

vengeant l'une et l'autre, l'honneur du Pontife,

avant le VI Concile, et dans ce Concile ?

'-%Suivons pourtant la tradition plus loin encor

et, quittant le septième siècle, avan(;oiis au-delà

du Concile, de deux autres siècles environ.

IX.

Le Pape Adrien I envoie aux Pères du VI II

Concile Œcnménique, en 869, luie l'ornnde à sous-

crire, dans laquelle il est dit:

(^le ^^ Les Pontife.s liomahi'S ((valent ta xjours

(janlé la fol cathoUfide .sani< iacJtc tV hérésie?

C'était clairement afïirmer que pas un Pape, et

Ilonorius non plua que les autres, n'avait été

hérétique, ou condamné comme hérétique.

Que firent donc les Père^? Tons, au nombre
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(le H)2, sigurrciit hi ronmile, et l;i.si;^iièroiitsans

réclîunor ni protester. IVicii plus, PliotiuH, qui

était présent, Tiiitriis Pliotius, ceteiuieini déclare

(le TaulDrité Pontificale; cet lionnue, profondé-

ment versé dans la coiniaissance des Conciles

généraux, ((iii n'avait (pi'un mot à dire pour

stigmatiser le Siège Ap()stoli(|ue
;
qu'à rappeler,

qu'à montrer, dans les actes du Y le Concile, la

condanniation d'un l*ai)e comme hérétique, du
Pape Ilonorius, ne le lit pas, ne dit ])ns ce mot,

et se contraignit au silence, en voyant souscrire

la lorunde ])iir tous les KvCmjucs du (\)ncile.

Que conclure de va silence, sinon (pi'au neu-

vième siècle, et dans le Ville Concile Œcuméni-
que, l'on croyait, l'on admettait, sans contesta-

tion, l'orthodoxie d'IIcmorius ? Ccmiment expli-

quer autrenu'ut que pas un éveque, pas même le

fourbe Photius, n'ait opposé à la formule du Pape
Adrien le nom d'ITonorius ? N'avaient-ils pas

sous les yeux, les actes du Vie Concile?

Ou bien, en effet, le nom d'Honorius n'était

point dans ces actes parmi ceux des Monotliélites
;

ou bien, s'il y était inséré, Photius et les Pèvps,

sachant que ce n'était que par fraude et falsifi-

cation, personne d'entre eux n'osa s'en prévaloir,

dans la crainte d'être publiquement confondu par

les Légats Pontificaux.

X.

Du neuvième siècle, passons au milieu du on-

zième.

Toute la tradition historique marche invaria-

blement dans le même sens par rapport au fait

d'Honorius. Partout ce Pontife est justifié.
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'1

Diiny uiuï lettic tlu l'npe L/'on IX, ('cri te à

Mi(îlK'l Cérulaire, patrinvclu' fchisinati(|uo do
('on.siantinopU', on lit cette nsscrtioii :

'' Que jauiain Pinitifc HouKiin n'rfff fohJté dans
r/iérénU',Niais, qa au contra wv^ lvn J^nitl/eti Uomulnx
ont toujours confirmé (finis fa foi, leurs frères tes

'jre(/ucs.

Micliel Cérulaire, réî'ute-t-il ime assertion, si

.

choquante pour ses prétentions audacieuses à la.

])riniaut6 dans l'Eglise ? Nulleuu'iit. (Jet homme
(|ui poursuivait si ardemment l'œuvre impie de
Pliotius, ce paLriarche, envieux de tiétrir les

Pontiies de Rome, et qui plus tard, consomma le

schisme d'Orieut, n'o])pose ]. )int à Léon IX la

condamnation «l'un Paju'. par le \'le (.'oncile ?

C'est une accusation dont il ne parle jamais. Il

couvre ])ieu le Siège Ai)ostoli(iue d'injures et de
calomnies; mais d'Houorius condamné comme
hérétique, il n'en l'ait mention nulle i)art. Et
pourtant, si ce fait eut été vrai, /il eut pu s'en

l'aire une arme invincil)le, au milieu de ses luttes

violentes contre Rome, aurait-il man([ué l'occa-

sion d'une si éclatante victoire? Il était donc
convaincu qu'Honorins n'avait point été ccnnhun-

né, et le regardait donc comme orthoxe.

Par conséquent^ du (m/iéme siècle au neuviè-

me, du neuvième à la lin du septième, et puis de

là, en remontant jusqu'au tenq)s d'Houorius,

l'Orient et l'Occident ont toujours cru et attesté

l'orthodoxie de ce Pontife.

C'est l'histoire qui prouve cette assertion :

l'histoire, par les témoignages de cinq Papes

dont deux avaient connu îlonorius, et par les

aveux diversement exprimés, de cent deux Eve-

qaes au Ville Concile Œcuménique, et de trois
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patriiivclies de Coiistaiiliiioi)le,liostiU;s aux 1 apes ;

l'histoire, par les lettres diu secrétaire meine

(rHoiiorir.s, par la parole et le martyre du ht.

Abbé de Coustaiitinople, et enfin pnr les artesdu

Vie Concile Général.
*

(Test ainsi ([uc la tradition pure, sans fraude,

sans mensonge ni mutilation, transmet, par une

marche continue, à travers quatre cents ans, le

grand fait dVHonorius, le tait de son orthodoxie.

St Bernard, la gloire et l'oracle de son temps,

arrive pour recueillir, au douzième siècle, cette

incorruptible tradition. U la confirme lui-même

on déclarant, avec assurance, qu'on a toujours cru

iuscnfà lui que les Pontifes Romains ne pouvaient

faillir dans la foi ; il la transmet intacte a bt.

Thomas d'Aquin qui la consacre, à son tour, par

l'amorité de son génie ; et depuis cet inimortel

Doct.nir, les trois grandes écoies de Tlieologie,

la Thomiste, la Scotiste et la Mohniste, toutes,

constamment unanimes sur la doctrine de 1 in-

laillibité, l'ont apportée, sans tache, cette tradi-

tion, iusqu'à nous et jusqiiaux portes inviolables

de Vsiuguste Concile du Vatican. ^ > .

Enfin la cause e^3t jugée.

L'histoire, depuis Honorius, a toujours dit que

ce Pontife n'est pas hérétique.

(Quelle est maintenant la valeur des arguments

(|u on nous oi)pose ? C'est ce qu'il nous reste a

examiner.

Le Père Oratrv énumère toutes ses preuves; il

les rapproclie. les (î(mdense et en compte vingt-

trois.
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Avant de les discuter en elles-mêmes, rele-
vons d'abord quelques unes des méprises et des
erreurs qu'elles renferment. Nous saurons mieux,
tout de suite, combien il faut se défier de l'éru-
dition historique de eei auteur, :;t combien on
doit peu s'intimider soit des ailirmations abso-
lues et des assertions tranchantes, c[u"il répète
sans cesse en sa faveur, soit des incriminations
hasardées et des cahminies sans mesure, qu'il ac-
cumule contre les autres.

lo. Au V paragra])he, vous dites, mon Père,
avoir sous les yeux la profession de foi que les
Papes faisaient avec serment aux sirième, septlètnc,
huitième et neuvième siècles, sur la condamnation'
d'Honorius par le \\ Concile. Comment les Papes
pouyaient-ils faire cette profession de foi iwi sixiè-
me siècle et même durant tout le septième, puis-
que le Yl Concile, d'où émane la condamnation,
ne s'ouvrit qu'en 680, vers la fin du .septième siè-
cle ?

2o. Dans le paraoraphe VI, No. 1, on lit ces
mots

: "Avant le seizième siècle, nul n'a jamais
nié qu'Honorius ait été condamné par le Vl Con-
cile."_Quoi

! Le Pape Adrien 1 et le Pape Léon
JX ne l'ont-ils pas nié, comme nous Favons vu
plus haut, l'un an neuvième siècle, l'autre au
onzième, par les termes implicites de leurs Let-
tres ?

3o. Vous ajoutez au même endroit :
" Avant

ce siècle, (le seizième), nul n'a jamais émis un
doute sur l'authenticité des actes du VI Concile."
---Autre assertion fausse. Photius, du neuvième
siècle et Michel Cérulaire, du onzième, vous ré-
futent par la conduite qu'ils tiennent en facedes
Lettres Apostoliques.
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*' Depuis le seizième

siècle, nul n'a jamais tiré d'aucune poussière le

moindre monument en faveur d'Honorius."

—

Troisième assertion fausse dam le seul No. 1,

c[ni est le début de toutes vos preuves. Car per-

s'^nne n'ignore ce que la critique moderne a tiré

(les lumières de l'histoire, pour mettre en évi-

dence l'orthodoxie d'Honorius. Nous en parle-

rons bientôt.

5o. Vous attribuez à Léon II le Liber Pontifi-

ralis dont vous parlez aux Nos. 10,17- 18.—C'est

un anachronisme d'environ deux cents ans.—Ce
recueil, en effet, écrit au neuvième siècle, contient

la biographie du Pape Léon II qui mourut au
tieptièiue.

(k). Dans le No. 21 aous faites le bibliothé-

caire xinastase, contemporain du Pape Ar/atJion—
Autre anachronisme non moins gravt^ que le pré-

cédent, puisque Anastase est du neuvième siècle

et que le Pîipe Agathon, sous lecpiel s'ouvrit le

VI Concile, est du septième. Mais vous vouliez

à toii'" prix avoir des féu'oin-s rontemporaiuH du
VI Concile Général. C'est pourquoi vous vous

hâtez, au ninnéro suivant, de faire également
rétrograder de deux siècles, Ilincmar deBheims,
l'un des évèques les plus célèbres du neuvième
siècle, et de le rapprocher d'Agatlion, par Anas-
tasp.

7(). Voici une cliose tout-à-fait insidieuse.

—

Vous donnez à entendre, au paragraphe ^s^W, avec
une im])itoyable dureté d'expressions, que le Bré-

viaire n'a été corrigé, en 1830, que pour accrédi-

ter la Lettre du Pape Agathon.—N'est-ce pas

inoui d'en inqioser ainsi à la boue foi publique,

([uand vous savez, mon Père, ((ue ces Lettres,

M
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celles qui servent de base à nos preuves, existejit

dans tous les ouvrages anciens, et qu'elles sont,

par exemple, tout entières, quant à la substance,

dans le savant Labbe qui mourut il y a plus de
deux cents ans !

Voilà donc trois assertions fausses, trois ana-

clironismes considérables et une insinuation

odieuse ; en tout, trois grossières erreurs intro-

duites, en quelques pages, parle P. (Iratrv, dans
le grand fait d'Honorius.

Ce serait beaucoup dans tout un volume d'his-

toire ; c'est beaucoup trop pour les limites d'une
simple lettre, et surtout d'une lettre aj^ant un but

dogmatique, et tendant h renverser une doctrine

incontestable.

Et pourtant, ce n'est pas tout.

XII.

Toute votre argumentation, mon Père, se

groupe autour de quatre chefs : Le Bréviaire Ro-
main, le Liber diurruis, les Lettres de St. Léon II,

et les Anathèmes des Conciles. Qu'on parcoure, en
eftet, attentivement vos vingt-trois allégations,

on n'v trouvera rien autre chose.

Or, de ces «piatre preuves, la jn-einière, ne
prouve rien pour vous ; la seconde et la troisième

prouvent contre vous, et la dernière, prise au

pied de la lettre dans votre sens, est un attentat

contre l'Eglise et contre les promesses de J. C.

Reprenons par ordre.



26

XIII.

Le Bréviaire i/f /tronre rien pour rotis.

Lg Bréviaire est un livre auguste et vénérable.

C'est la prière, et la prière sacrée de l'Eglise. Ce
sont les Patriarches, les Prophètes, les Apôtres,

les Martyrs, les Pères, les Docteurs, les Justes
;

c'est toute l'Eglise agenouillée avec J. C. au pied

du trône de Dieu. C'est l'ame de l'Eglise s'éle-

vaut par ses soupirs, ses louanges, ses espérances

et ses adorations jusqu'aux portes des Demeures
Eternelles. Tout cela est vrai, mais à la condi-

tion que le Bréviaire soit approuvé pnr l'Eglise,

ce que vous semble/ avoir oublié, mon R, Père.

Il est encore vrai que d'anciens Bréviaires

mettent le nom d'Honorius, dans la leçon de St.

Léon, parmi ceux de Sergius, Cyrus, Paul, etc.

Que conclure do là en votre faveur? Rien, ab-

solument rien.

Vous citez des ]5réviaires Romains de 1520
qui parlent d'Honorius, mais il y en a aussi, et de
plus anciens, qui n'en parlent pas.

Pourquoi les vôtres auraient-ils toute l'autori-

té?—Vous ne prouvez donc rien par le Bréviaire.

Du reste, acceptons l'objection telle que vous
la présentez, votre argumentation n'en reste pas
moins sans l'orce pro])ante.

Car, les deux leçons de l'office du Pape St.

Léon il, oii llonorius se trouve parmi les héré-

tiques, ont été extraites du Liher PonfJfiralis; et

le Liber PonfijJralifi a été lui-même copié, en cet

endroit, par le bibliothécaire Anastase, sur les

Lettres du même Pape St. Léon.

Par consécpient, vos Bréviaires Romains de
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! 520 110 peuvent rien dire, rien prouver de plus

(jue ces Lettres. Et nous verrons que celles-ci,

î^upposé qu'elles ne soient point falsifiées, exigent

que le terme d'hérétique, à l'égard d'Honorius,

soit restreint au sens particulier d'iiérétique in-

direct, de fauteur d'hérésie.

Mais pourquoi, direz-vous, les Papes ont-ils

laissé si longtemps* sid^sister ce mot ? La réponse

est facile.

Comme, à l'époque où vous vous reportez, il n'

y

avait point encore de Bréviaire authenticpiement

reconnu et adopté parRome, personne ne pouvait

attribuer à Rome, comme étant sa croyance, ce

qu'elle ne sanctitmnait pas.

Et quand bien même vous maintiendriez que

les Bréviaires, sur lesquels vous vous appuyez,

jouissaient d'une certaine autorité, vous ne

feriez tout au plus que rendre plus évidente

une chose que vous calomniez singulièrement

dans l'Eglise Romaine, j'entends le respect pro-

fond qu'elle a toujours professé pour les textes,

pour les manuscrits, pour les travau>: et pour

tous les monuments de l'antiquité. Sa conduite,

sa Sagesse sont de les couvrir de sa protection,

même quand ils paraissent lui être opposés, se

contentant simplement d'en fixer la valeur et

le sens, afin de leur oter ce qu'ils ont d'inexact.

Qu'on se rappelle, par exemple, que chaque

année on lit et on chante dans la Passion selon

Matthieu, Jcreinlani inophctam au lieu de Zacha-

rlam proplietam, rapportant ainsi à Jérémie ce

qui est de Zacharie. (Matth. 27-0; Zach. Ll,12).

Il ne s'agit pas seulement ici d'un mot du Bré-

viaire, mais d'un passage de l'Ecriture. Et cette

erreur matérielle est parfaitement connue. Quel
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. :

respect, de lîip.art de l'Eglise, pour les textes que

lui a transmis la main des siècles !
,

Toutefois, quand les circonstances le récla-

ment
;
quand s'élève une hérésie qui veut se

prévaloir d'une omission, d'une ambiguité ou

d'une interpolation matérielle, alors l'Eglise,

pour le bien des âmes, et afin de protester contre

l'erreur, complète l'omission, enlève l'ambiguité

ou efface l'interpolation. C'est ce qui est arrivé

à l'égard de l'introduction du FiUoque dans le

Credo, lorsque parut i'iiérésie des Macédoniens,

et ce qui se vit, plus tard, relativement à la sup-

pression du mot HonorhiH dans les Bréviaires, à

l'occasion des grandes hérésies des siècles der-

niers.

Voilà, mon Père, comment s'échappe de vos

mains cette arme perfide que vous prétendiez

découvrir dans un mot du livre sacré de la priè-

re.

. —Tout le monde voit assez que le Bréviaire

ne prouve rien pour vous. ^.

Le Liher diurniis, eM contre vo\ifi. V '

Mettons-le en évidence.

Quelle thèse attaquez-vous?—Celle de Mon-
seigneur Deschamps, savoir, que si Honorius a

été condamné, il no l'a été que poar négligence.

Et quelle est votre thèse?—Qu'Honorius a été

anathématisé, non pour négligence, mais pour
hérésie formelle.

Tel est le débat entre vous et Monseigneur de
M alines.
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Or dans le Liber duttihus, à l'endroit delà Pro-

fession de Fol des Papes, ou ne lit pas:///// hœrc-

iicus, Honoriu.s l'ut hérétique ; on ne lit pas : hœ-

resim donùt, Ilonovius enseigna l'hérésie. Si ces

mots y étaient, le Ul^er cZm/-yi//s contiendrait votre

thèse 3t serait pour vous.

Mais voici les ternies de lalornnde : bomeiduni

iinpendif, ou selon une antre édition : SUeittiuiii

impendit, c'est-î\-dire, Monorius a dojniê lieu par ses

inénagenieiita ou par son silence an développement

du Monothélisme ;ce qui est exactement la thèse

de Monseigneur Deschamps ; ce qui est pour lui

et contre vous.

Autre chose est de donner lieu, pur silence, par

ménagement, au développement d'une hérésie
;

autre chose de l'enseigner formellement et dogma-

tiquement.

Saint Pierre, comme on le sait, avait favorisé,

par ménagement ou par méprise, le Judaïsme^ et

en cela, il fut repris par St. Paul. Mais pourrait-

on en conclure qu'il a formellement enseigné le

Judaïsme ? L'oserait-on dire ? L'a-t-onjamais dit?

Non, jamais. S'il fut coupable, U est bien cou

stant qu'il n'a jamais failli dans la foi.

11 en lut de mêx.ie pour llonorius. C'est en ce

sens qu'en parle Monseigneur Deschamps, et c'est

ce sens que vous attaque/.

Admirons, en passant, l'étonnante sagesse de

Dieu dans la conduite de son Eglise. P ir cette

formule du Liber divrnus, les Vicaires de Jésus-

Christ s'engageaient donc, par serment, non seule-

ment à ne jamais professer l'hérésie, nuds encore à

ne jamais la tolérer parle nvûndre ménagement.

N'est-ce pas digne de l'humilité et de la foi de



no

ceux qui se font gluire d'être les Serciteurs des

/Serviteurs de Dieu?

Fîillîiit-il, mon Père, à cette occasion, vous ré-

pandre en invectives contre ceux qui ne parta-

gent point vos préjugés, vos sopliismes et vos er-

reurs ? Fallait-il nous les présenter comme des
hommes pleins de passion, qui se précipitent avec
une fougue aveugle, pour défendre Ilonorius; qui
renversent sans discernement tout ce qui parait

témoigner contre lui ; bravent toute excommuni-
cation, et foulent aux pieds trois Conciles, et cinq
Papes.

Quoi!... vous prétendez soutenir une thèse et

vous apportez en preuve ce qui détruit votre
thèse !

Voilà pour le Liher diurnufi. Il est contre vous.

Passons aux lettres du Pape Léon II.

XV

Il

Les lettres da Pape Léon U boni encore contre
vous, et pour la même raison.

Ces lettres contiennent Li thèse de Mgr. Des-
champs et renversent la vôtre. Qu'on en juge par
les textes.

On conserve une Lettre officielle du Pape St.
Léon, II à rEmpereur Constantin Pogonat, et
quatre du même Pape, aux Evêques d'Espagne,
ou au roi Erwig, toutes écrites vers la même
époque, c'est-à-dire, presque immédiatement après
la clôture du VI Concile Œcuménique.

Des quatre Lettres envoyées en Espagne, deux
se taisent sur le fait d'IIonorius.
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Celle (les deux uutre.s (jui l'ut envoyée aux
Evoques exprime ainsi le motif de la eomdam-
uatioii : llonorius n'éteignit pas la flamme tiais-

.sanie de Thêréfile et la favorisa jtx/r sa vé</h'(je)ire.

Celle <|ui lut udressée à Erwig i)résente le

même motif: llonorius consentit à /aisser macu-
ler la ibi immaculée.

Il n'est évidemment j)as question, dans ces

deux Lettres, d'hérésie formelle, mais seulement
de connivence indirecte, de négligence; ce qui
est, mot pour mot, la pensée dcMgr. Descbamps.

Mais voici que vous produisez la Lettre offi-

cielle de Léon II à l'Empereur, et cette lettre,

dites-vous, déclare : (ju'Ilonorius s%sf (fforcédv
renverser la foi immaculée.

— " >S'cfforr€r de renverser la foi, ajoutez-vous
c'est de l'hérésie agissante, effective et formelle."
—Par conséquent, la Lettre de Léon II à l'Em-
pereur est contre Mgr, Deschamps.

'• Vous le voyez, ajoutez-vous, la cause est
complètement j ugée."

Il est lacile de se donner ainsi la victoire. De
ti-ois lettres, une seule paraît vous être favorable,
et déjà tout estjugé dans le sons do vos sentiments.

D'abord une décision si précij)itée et si îirbi-

traire n'est point légale. En outre, un vice essen-
tiel l'annule totalement. Ce vice est dans un
petit mot inséré dans votre texte, le mot sU'st

efforcé, sur lequel repose toute la Ibrce de votre
argument. Malheureusement, c'est un motfahiflé.

Vous avez lu snbcertere cotadus est, il s'est

ej^orcé de renverser. Et le Pape Grégoire XVI,
qui avait à sa disposition les manuscrits de la
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bibliothèque du Vatican, nous assure qu'il faut

lire MACULARI PERMISIT, il a lamé maculer

la foi ; il Ta permis par sa négligence et ses ména-

gements; ce qui détruit d'un seul coup toutes

vos espérances.

(Jar, des cinq Lettres ci-dessus n\entionnées,

deux d'entre elles gardent le silence sur la con-

damnation d'Honorius, et les tiois autres s'accor-

dent à dire que ce Pape n'était coiq^able que de

négligence et de ménagement.

XVI.

Allons plus loin et disons même uue toutes

ces Lettres de St. Léon II, intimement liées les

unes aux autres, pourraient bien être fjilsifiées.

Ce sentiment est assez probable.

Car l'une d'elles est adressée à un éveque Qui-

rice, qui n'existait ])lus depuis trois ans.

Une autre fait assister au VI Concile, des

Archevêques, Légats du Pape Ht. Léon, qui n'y

figurèrent jamais. Ce n'est pas tout.

La même lettre, d'après les dates, est du Pape

St. Léon, avant le Pontificat de ce Pape

En faut-il d'avantage pour jeter un doute

sérieux sur l'authentique intégrité de ces Lettres ?

Et n'est-on pas en droit de suspecter même la

condamnation pour négligence ?

D'oïl provinrent ces falsifications? De celle

des actes du VI Concile, comme nous allons l'ex-

pliquer.

Des quatre grands témoignages du K. Père

Gratry, trois lui sont donc déjà enlevés, et même,
deux protestent contre lui.



Et le quatrième, celui qu'il tir- des aunthèniea
prouonc^'H par trois Conciles Œcunu^Miiques, lui

demeurerii-t-il plus ferme entre les mains ?. . .

.

Observons d'abord que, tout étant bas<^ sur
les actes du Vl Concile, c'est celui-ci qu'il iaut
avant tout, considérer, puisque le même raisonne-
ment s'étendra aux deux autres.

Voyons maintenant.

XV II.

Le^audfhèineM (/es Conciles, pris dans votre sens,

mon R. Père, sont un attentat contre l'Eglise et

contre les promesses de Jésus-Christ.

D'une part, le Pape Honoi'ius est l'rappé d'ana-
thèmes coquine hérétique formel: toute votre argu-
mentation, mon Père, ne tend qu'à le démontrer.
Vous prenez dans leur sens rigoureux ces paroles :

'•' Anatliôme à l'hérétique Honorius" ; vous les

l'épétez à dessein plusieurs fois ; vous ne voulez
pas vous arrêter à la pensée que peut-être elles

sont interpolées par falsification, ou que le mot
hérétique doit être pris ici, comme en beaucoup
d'autres endroits de l'histoire, dans le sens res-

treint cT hérétique indirect, dofanteur (f hérésie, ce
qui n'implique qu'une négligence. Vous ne voyez
qu'une seule chose dans cette auguste Asseml)lée,
c'est qu'on y brûle les Lettres d'Honorius ; vous
n'y entendez qu'une chose, c'est qu'on y juge,
({uon y condamne, qu'on y foudroie un aljsent,

un Pape.

Donc, d'après vous, le V^l Concile Général con-
«Jamne le Pape Honorius comme hérétique actif et

formel.

D'autre part, nous savons avec quelle impo-

3
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Hiintc iiiiiji'sti' It's PcTcs, unis iiii Pape St. Aj^îi-

tlion, (Irclaivroiit (^u'iloiioriiiy, non pluH ([uc loH

autres Papes, n'était jainais tombé dans l'erreni'
;

(|u'ÏIonorius, comnuî les autres Papes, avait

même toujours été ])lein de zèle contre l'erreur;

([u'IIonorius ne devait pas être enveloppé dans
la condamnation ([ui i'ra])pait les hérétiques»

Cyrus, Théodore, Sergins, etc.

Nous avons mcMne vu ((ne les Pères écrivirent

au St. Pontile, ({u'ils n'avaient condamné que ce

(ju'ii avait coudaniné.

Doue, d'après les actes du Concile, îlonurius

n'est point condamné comuuï héréti(iue.

Que résulte-t-il d«' là ?

(iue le Concile condanme et ne condamne pas
un P(</)f'. (^l'il dit, ([u'il juge oïd et non pur un
même ])oint, et sur un point qui touche immé-
diatement à la toi, puisque cette condamnation
doit fixer le sens des paroles si connues de Jésus-

Christ : Ta en Pinre, etc. J'ai prié poiw que ta

foi ne fasse jamais nan/nu/r. Pais riffi acjneaiir

,

pais mes hrehis^ etc.

—Mais, dire oui et non sur un même point ; c'est

se contredire, ('est se trcmipor.

—Dire oui v\ non sur un point qui touche à la

loi; c'est se coiitredire sur la foi, c'est se tromper
sur la foi, c'est faillir.

—Or le Vie Concile (Kcuménique représente
l'Eglise. Quand il parle, c'est l'Eglise qui parle.

—Donc l'Eglise a failli en ce Concile.

Quoi! l'Eglise faillir!

Oui, si votre thèse est vraie, mon K. Père ; s'il
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(•«t vrai, selon votre peii.séo, (iiriloriorius ait 6h'^condamm. oommo hérêliqur formd et ooïKJnninr
comnio l\\iu\

Vous u'ocliapperez pas à, cette eoiielusioi, Elle
<
Ht logique et se déduit rig.jureuseuieut de toute
votre lettre.

Mais ue voyez-vous pas quel erimiuel attentat
Il H ensuit contre l'Euliso?

Ne comprenez-vous pas (,u'en entassant, eoni-mo vous le faites, des anatliènies sur la tête d'un
lape, vous outragez, vons insultez, vous calom-
niez 1 Lghse ?

Ne sentez-vous pas que vous lui jetez roijoro-
bre au Iront et que, lui mettant Terreur dans le
sein, V(m8 Importez la mort dans ITime ?

Vous voulez ({ue le Concile ait anatliématisé
un Fape

;
et voilà qu'aussitC)t les éternelles et

immuables promesses de Jésus-Christ s'évanouis-
sent devant les puissances de ténèbres, et que
toute 1 E-lise, frappée au cœur, est au fond des
abîmes.

C'est donc vous qui foulez aux pieds les Con-
ciles, les Papes, FEglise et la parok^ sacrée du
rils de Dieu.

Pourtant, l'Eglise impérissable ne peut pas ûiil-
ir. L Eglise, ou sont irrévocablement eiiffa-^V's
la sagesse, la fidélité, la gloire du Tout-PuisSmt
et les^ destinées du monde, ne peut pas quitter
8a voie, œurir à sa ruine, nier d'une part cequ elle affirme de l'autre. Elle ne peut pas dire
au Vie Concile Œcuménique : Le Arpe Honorius
est hérétique, et, le Pape Honorius n'est pas héré-
tique. ^



Or vous n'avez rien à reprendre aux Lettres

(le St. Agatlion, solennellement acclamées par

les Pères. Et personne ne l'a jamais fait.

Donc, il vous faut renoncer à votre thèse.

Et par suite, vous devez :— ou tenir pour sus-

pects des anatlièmes qne la fraude des Grecs au-

rait bien pu falsifier, comme nous allons le voir
;

—ou reconnaître que le mot liêrétique, à l'égard

d'IIonorius, ne signifie pas hérétique formel,

mais hérétique indirect
,
fauteur d'iiérésie, eoujut-

ble de négligenee envers l'hérésie.

Le choix n est cpi' entre ces deux partis, à côté

du préci])ice où mène votre systèuie. i\\v tout ce

que nous avions recueilli de documents, en faveur

(le l'orthodoxie de l'illustre Accusé, ne nous per-

met pas même de convenir (pi'il ait été frappé

d'anatlième comme docteur priré.

XVTIT

Le second sentiment, celui de la condamnation
pour négligence, adopté par Mgr. de Malines,

embrassé })ar le Pape Grégoire XVI, par St. Li-

guoi-i et hi plus part des théologiens, se base sur

une distinction l'elativeau mot //'W^/^/w^, laquelle

vous traitez d'arbitraire, et qui pourtant n'a rien

d'étrange ni de nouveau.

Elle est reçue, approuvée, consacrée cette dis-

tinction, parce (ju'elle a pour elle, l'autorité

d'hommes savants, et déplus celle de l'histoire.

JioHsuet, (hms sa Ihfcnse (liv. 7, cli. '20), avoue,

au sujet d'IIonorius, qu'on condanine comme hé-

i-étiques, et les hérétiques proprement dits, et les

almjdes fauteurs d'hérésie.

Xo'èl Alexwidre^ l'un des Jansénistes les plus

érudits et les ])liis ardents de sa s(>cte, fait la
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la question alors agitée, il'favorisa VhhSC-
Tout cela s'accorde parfaitement avec le l :h.-tmn,„s et avec fes- Lettres du Pape St Ll!,,

'

"'

Quant aux exemples, en voici

ariens, et .ilus t'^^ ThL: X^t ,Zieùr^autres, qu'on accusait seulement ,nW
"..vertement combattu l'urrés e 'Eutv l'''' T.ent néanmoins frappés d'an, Mme! S,™':' ^
::1o5\'n

deux premiers au ConeiieT "xiet>n d.5, et les autres an Concile de ChalcédohK!

Il n'est donc ni ridicjilo i.; ;ii

-nie, comme vous u!'^ , ^ 'h Pèta enveloppcM' SOUS Je tcM^mo rl'i./ '/•
J^- l'ère,

tain cas dl. moins, et e béret on!
''"'' '" ""-

f« et ceux qui, ;,, mJ:^:':^'^'^
gence, fuvoriseiit Vhévé^le

^ °^'

répondent à ce 1 ^ ot' 'sôr- p" "T^'
'»"'

tièrement distinct Ma s il '„V :.
'"

"'i''''^'^"-

'l..'entre,-o?et/,o«,w;r
'"**'"•-" '''•'*""<=''

•si e;r;/o:;ni:r
"'"^



XIX.

Au reste, de solides raisons nous autorisent

même à révoquer en cioute l'authenticité des

anathèmes et à croire qu'ils sont falsifiés.

C'était autrefois la pensée de Baronius et de

Bellarmin, et c'est ce que soutiennent fortement,

de nos jours, Tizzani clans ses Conciles généraux

(1867), et le Père II. Colombier dans les Ehtde.s

lielif/leitses des RR. PP. Jésvntes, années ISGO et

187Ô. .•^•^:r;';;,
' ':;:;

A'Vlci ces raisons :

lo. Non seulement le Pape St. Agatlion ne
condamne pas Ilonorius, mais encore il l'excuse

de toute négligence et loue même l'ardeur de

son zèle. Ilonorius n'a donc pas dû 5tre con-

damné au Vie Concile, même ])our négligence.

2o. On a constaté l'existence d'une fabrique

tl(.' faux actes à Antioclie et à Constantinople.

On connaît la rue et l'endroit précis de cette fa-

brique : elle était près de l'Eglise St. Jean-St.
Phocas.

80. Les Crées étaient si audacieux en fait de
fraudes et de mutilations que, dans lo Vie Con-
cile Œcuménique, en face des Légats Apostoli-

ques, Macaire eut la hardiesse de produire des

textes falsifiés des Pères, et des actes du Ve Con-
cile, et d'aflronter l'indignation de toute l'as-

semblée qui plusieurs fois, se leva pour le con-

fondre.

4o. Les Orientaux, voyant plusieurs de leurs

Patriarches, et entre autres, quatre de Constan-
tinople, sous les anathèmes du Vie Concile, durent
être fortement inclinés à introduir<^ frauduleuse-
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meut le nom d'un Pape parmi ceux de cl'S Pa-
triarelies.

Oo. Ce qu'ils avaient (îoutuiiie de faire, ce qu'ils
durent être naturellement portés à faire, leur
devint possible et même facile.

Car Vtinique ejy'inphùredt'^'dciQs du Concile lut,
après lîi mort de Constantin, en la possession du
Patriarc'lie Théodore qui s'y trouvîiit condamné.
Ce Patriarche put donc altérer les actes, selon
son bon plaisir. Le diacre Agathon, archiviste
du Patriarche, et (]ui [ivait, de sa main, écrit les
vrais actes, se prêtant aux fourberies de Théodore,
supprima complètement ces actes dont il ne re-
tint que les sif>iiatures autheiitiques. 11 leur en
substitua de faux, et l'identité des écritures ren-
dit la fraude comme impossible à reconnaître.

Quand il fallut rendre le volume à l'Empereur
Justinien II, Théodore eut soin de ne taire lire
en public que les passages non altérés.

Et toutes les copies (jui parurent ensuite furent
tirées sur ce texte falsifié.

Un enchainement si bien suivi de circonstances
et de motifs, prouve combien Ton est fondé A
croire que les sessions XIII et XIV, où se trou-
vent les amithèmes contre ITonorius, ont été in-
terpolées et falsifiées.

Les auteurs de la fourijerie, comme l'observe
le Père H. Colombier, ne l'eurent pas plutôt com-
mise qu'ils cher(dièrent à l'accréditer, en répan-
dant au loin des copies clandestines, transcrites
sur celle qui se conservait au {)alais patriarcal de
Constantinople. Par suite de la coniiance qu'ins-
pirait le document, on y conforma toutes les
pièces qui pouvaient s'en écarter, et surtout les
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Lettres, devenues si justement suspectes, comme
nous l'avons vu, du Pape St. Léon II.

L'Espagne, en relations commerciales avec

l'Orient, aura la première reçu l'erreur, c'est-à-

dire, reçu de larx actes du VI Concile et peut-

être de lauc-ses Lettres de 8t. Léon II. La falsi-

Hcation originaire se sera poursuivie jusqu'au

bout ; et le Pape, impliqué alors dans de graves

difficultés administratives, n'aura pas même soup-

ço^rué la fraude. {Etudes ReU<j. Jane. 1870.)

V,' k; voit iîuiintenant, s'il y a quelque part

erreu. mensonge, fraude, interpolation et le

reste, tout c( la se trouve non du côté de l'école

sincère et maltraitée, qui défend la Papauté, mais

dans les textes et les documents, fournis à la

plume beaucoup trop ardente du K. P. Gratry.

XX.

Keprcîuons tous les détails de cette réfutation

dans un court résumé.

Des quatre grands monuments d'après lesquels

argumente le P. G ratry, savoir : le Brériaire Bo-
rnain, le Liber diurnus, les Lettres <lti Pape St.

Léon II et les AnatJtèmes des (hnciles, nous avons
démoLtré :

—Que le Bréoiaire ne prouve rien pour lui
;

—Que le Liber diurnus prouve contre lui
;

—Que \iiti Lettres du Pape St. Léon II prou^'ent

également contre lui.

—Que les Anaikènies des Conciles, entendus

dans sou sens, impliquent un attentat contre

l'Eglise et contre Jésus-Christ.

Par conséquent, sans ajouter ici (pelé Vénéra-
ble Bède, que le Bienheureux Yves de Cliartres,

que le grand Ilincmar de Rlieims, cités par lui
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en sa faveur, sont plutôt contre lui, puisqu'ils
professent la doctrine de l'Infaillibilité

; sans dire
non plus que le Pape Adrien I figure mal, parmi
ses témoins, ce Pontife ayant fait signer la for-

mule, que nous savons, aux Evêques du VIII
Concile : sans même observer que, parmi les Grecs,
dont il invoque les noms, se trouvent le diacre
Agatlioii et le patriarche Théodore, deux faus-
saires des actes du VI Concile

;
passant sous si-

lence tant de méprises partielles, fjuoique d'ail-

leurs assez graves, nous pouvons tiiiii- pour dé-
montré que tout le brillant échafaudage de rai-

sonnements, de déductions et d'affirmaticms, con-
struit par la main habile de cet auteur, s'écroule
par la base, et (^u'il n'en reste rien à ra])pui de
sa thèse.

Mais, d'autre part, le secrétaire Jean, le St.

abbé Maxime,trois patriarches de Constantinople,
cinq Papes et deux Conciles Œcuméniques, en un
mot, toute la suite d'une longue tradition soit de
l'Occident, soit de l'Orient témoigne de l'ortho-
doxie d'Honorius.

Donc :

lo. L'orthodoxie du Pape Honorius est incon-
testable d'après l'histoire.

2o. Tout^ ce qu'on oppose à cette assertion

peut être ébranlé et même renversé par l'histoire.

3o. On ne peut rien tiroir du fait d'Honorius
contre la doctrine de l'Iniaillibilité Pontificale.

l J^- l




